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Le droit à l’observation … 
�

L’histoire commence par ce qui 
pourrait paraître une anecdote : en 
novembre dernier, le groupe des 
jeunes ornithos Clermontois  
(9 membres ce jour-là) part à la 
recherche du pic noir dans une hêtraie auvergnate .. 
Ils sont accueillis sur place par un valeureux Ne-
mrod local habillé de orange qui leur explique mar-
tialement que le bois est parcouru par une battue, ce 
qui semble exclure toute balade … « et 5 km plus 
loin ? » « aussi ? » « et samedi prochain ?» 
« aussi » et « le week-end suivant ? » « également, 
on fait çà les jeudi, samedi, dimanche, matin, soir, 
de novembre à février, dans toute la forêt. Et puis 
on est chez nous». 

Bon, tout le monde a déjà vécu çà. Y compris la 
famille de ce valeureux homme. 

Le Groupe des Jeunes ornithos a donc laissé tom-
ber la recherche du Pic noir ; trop dangereux cette 
bestiole ! 

 
Cet épisode pose quand même un certain nombre 

de questions récurrentes (outre le fait de savoir 
combien de sangliers vont être tués pendant ces 48 
journées de battues …) : 

 

Quelle est la place pour les autres utilisateurs de 
l’environnement sur des chemins publics (car c’é-
tait le cas) ? 

 

Quelle place dans le temps pour les non-
chasseurs si tous les week-ends deviennent dange-
reux sur certains sites pendant la moitié de l’an-
née ? Il faut placer un jour de non-chasse pendant 
le week-end ! 

 
Une chose est sûre, les mentalités changent dé-

sespérément lentement, et dans ce cas la démonstra-
tion de cet état d’esprit étroit est faite devant des 
jeunes. Le « droit à l’observation » de la faune et de 
la flore doit être reconnu ! 

 
François Guélin 
Président de la LPO Auvergne 

EDITORIAL 
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Venez nombreux ! 
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�� a deuxième édition de la « Fête de l’Oiseau et de la Nature » organisée par le groupe Cantal 
de la LPO Auvergne en partenariat avec la municipalité d’Aurillac aura lieu cette année sur deux 
jours : le samedi 31 mai et le dimanche 1 juin 2008.  Un concours photos ouvert à tous les ama-
teurs est déjà lancé. Deux thèmes : Aurillac côté nature et…… Auvergne, oiseau sauvage, oiseau 
libre… 

Le samedi matin, à 8h30, 2 sorties découverte :  
o les oiseaux de notre environnement proche,  
o rapaces diurnes et pies-grièches,  

seront organisées dans les environs d’Aurillac.  
L’après-midi et la soirée seront consacrées à des projections de films et débats : 

o de 16 à 18 h : « la falaise aux pèlerins » suivi de « Monsieur cincle », 
o de 20h30 à 23 h: « les géants du Caire » suivi de « Grand duc, les ailes du sphinx » projeté en présence du  
réalisateur Alain Ravayrol. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le dimanche, les amoureux de la nature se retrouveront en plein cœur de la ville, le long des berges de la Jordanne, site de 
la fête, pour y découvrir de nombreux artistes animaliers (peintres, sculpteurs, photographes) et des associations de protec-
tion de la nature (FRANE, CPIE, EVPN, Arboretum). 
La LPO tiendra plusieurs stands : Centre de Soins, Rapaces, Refuges et présentation 
de l’association. La LPO Grands Causses est l’invitée de cette deuxième édition. 
Elle présentera ses activités et animera un forum : « Les vautours du Grand Causse 
visitent le massif Cantalien ». D’autres forums seront organisés : « prise en compte 
des rapaces forestiers dans l’adaptation de la gestion forestière » par l’ONF,  « les 
oiseaux en ville » par la LPO Auvergne. Cette fête sera aussi celle des enfants, de 
nombreuses activités leurs seront proposées par la LPO et d’autres associations. Ils 
pourront aussi suivre la balade contée le long de la rivière et écouter une chorale 
d’enfants des écoles d’Aurillac interpréter un récital de chants sur le thème des oi-
seaux. 
Règlement du concours photos et programme détaillé de la fête sur le site de la 
LPO Auvergne :  http://www.lpo-auvergne.org/ 

 

 
Balades natures 2008 

 

Plus de 120 balades na-
ture à travers toute la région, les 
actualités des sites d’accueil et les 
informations sur les principales 
manifestations de la LPO sont 
dans le nouveau dépliant 2008.  

 

Disponible, n’hésitez pas  
à le demander ! 

 

 

�������������	
�
�����

���������

 

pour s’occuper et entretenir le petit jardin d’oiseaux 
de l’Espace Nature du Val d’Allier à Moulins 
(plantations, arrosage, débroussaillage, taille …,  
pose et entretien de nichoirs et mangeoires). 
 

Contactez Marion au 04 70 44 46 29 
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Migration de printemps 

�� ous l'impulsion de la mission "migration" de la 
LPO France, notre délégation s'est engagée dans le 

suivi organisé de la migration prénuptiale. 
 
Ainsi, nous observons à St-Gervais-d'Auvergne (63) (un 

matin  tous les 3 jours - depuis le 18 janvier). Comme atten-
du, le bilan est maigre : nous n'avons pas décelé de migra-
teurs actifs pour l'instant. Presque chaque matin quelques 
Grives mauvis crient dans le ciel sombre de l'aube : mais il 
semble que ce soient des déplacements "locaux", depuis des 
dortoirs vers des lieux de gagnage... Le premier migrateur 
est un Milan royal qui est passé bas, en "ramant", vers le 
Nord-Est le matin du 27 janvier ! 

 
Un autre site est tenu en bordure d'Allier, à Chemilly (03 

– quelques km en amont de Moulins). Les observations ob-
tenues ici ne sont pas faciles à démêler : entre les sédentai-
res, les erratiques et les migrateurs vrais ou "potentiels"… 
Les observations menées par des bénévoles –sous l'impul-
sion de S. Vrignaud – ont lieu tous les dimanche matin 
(depuis le 20 janvier). Après 2 séances, pas de "vrais" mi-
grateurs vus. Il reste qu'il y a beaucoup d'oiseaux à voir sur 
ce site. Par exemple à l'aube de dimanche dernier, quand la 
nature s'est éveillée sous un froid vigoureux, avec un 
concert du groupe de Grues cendrées hivernantes qui 
s'ébranlaient du dortoir situé juste en amont.  

 
Afin de compléter les données de ces sites, la LPO Au-

vergne a lancé un programme de transects. 28 bénévoles se 
sont engagés pour autant de transects. Les premiers ont dé-
marré le 16 janvier. Les quelques résultats parvenus permet-
tent de ressentir les prémices de l'arrivée de l'Alouette lulu 
(un groupe de 14 oiseaux le 21 janvier – à St-Flour (15)), et 
les premiers chants qui, eux, annoncent les cantonnements 
pour la reproduction (Les Merles noirs dès les 19 et 21 jan-
vier et la Grive draine, le 16 janvier). 

 
Par ailleurs, encore pour compléter les données collec-

tées avec des protocoles précis (voir ci-dessus), nous avons 

 

Comptage Wetlands  
 International  

 
 

A mi janvier s'est tenu le 41ème comptage des oiseaux d'eau. Au moins 7500 oiseaux 
ont été notés. Il manque encore quelques données (merci aux retardataires de…). Ce 
résultat est dans la moyenne haute des chiffres obtenus dans notre région. Une autre 
satisfaction est la participation régulière d'une bonne quarantaine de personnes, pour 
22 sites réguliers. Plusieurs autres endroits sont visités, certains occasionnellement. 
Pour cet hiver plutôt doux, des oiseaux rarement notés ont été vus : 2 Nettes rousses 
(Issoire), 1 Oie rieuse (Tronçais), 1 Fuligule nyroca (Maringues)… L'hivernage de 
Grues cendrées dans la zone de la Réserve Naturelle du val d'Allier est maintenant 
acquis (au moins 256 oiseaux) pour la 10ème année consécutive ; de même que l'hiver-
nage de quelques Cigognes blanches dans le nord du département de l'Allier. A tous 
merci pour votre participation régulière.  

Jean-Jacques Lallemant 

demandé aux ornithologues, via Internet, qu'ils nous indi-
quent leurs dates de "premier chant" pour 7 espèces (les 7 
suivies par les transects : Alouette des champs et lulu, Merle 
noir, Grives draine, musicienne, mauvis et litorne). Ces 
données ponctuelles sont parlantes. D'abord, des premiers 
chants ont été informés pour tous ces oiseaux. Mieux pour 
l'Alouette lulu, nous n'avions qu'une donnée par les tran-
sects (0 sur les sites d'observations) ; mais cet appel permet 
déjà de cumuler 5 informations, plus précoces encore 
(premiers chants le 13 janvier en 2 lieux). Pour le Merle 
noir, 7 nouvelles données de chanteurs (dès le 13 janvier) et 
pour la Grive draine, 10 autres informations, dès le 6 jan-
vier…alors que les 2 sites d'observation n'ont collecté au-
cune donnée pour ces 2 turdidés (migrateurs nocturnes pour 
l'essentiel). 

 
Nous voulions assister au début de la migration prénup-

tiale…de ce coté là, nous avons pleine satisfaction ! C'est 
vrai que le printemps est encore loin, mais les "prémices" 
sont là : début des chants du Merle noir et de la Grive 
draine, retour de l'Alouette lulu (avec premiers chants pré-
coces), des Hérons cendrés reviennent sur les nids (depuis 
le 20), et le week-end dernier des Milans royaux retrou-
vaient leurs lieux de reproduction à Ceyssat (63) et les pre-
miers groupes de Vanneaux huppés stationnaient sur la pla-
nèze de St-Flour (15)…  

 
Les sites seront tenus au moins 

jusqu'au 20 février (plus pour St-
Gervais), n'hésitez pas à aller soute-
nir les observateurs, en allant les 
seconder ! 

A tous, vous pouvez nous trans-
mettre vos premières observations 
de chants et de retour des espèces 
citées au-dessus, plus le Courlis cen-
dré, le Vanneau huppé, les Pigeons 
ramier et colombin…. 

 
Jean-Jacques Lallemant 
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Les enquêtes principales  
du groupe Etudes et Recherches. 

 
 
Depuis sa création le groupe Etudes et Recherches de la 
LPO Auvergne (ouvert à tous, rappelons-le) coordonne en 
région diverses enquêtes, soit lancées au niveau national, 
soit au niveau régional. L’enquête régionale sur les Ar-
déidés nicheurs a eu lieu en 2006 et 2007. Une enquête 
sur les Pies-grièches est en cours (2007 et 2008).  
 
Une enquête sur les oiseaux nocturnes, principalement les 
rapaces, va démarrer. 
 
Pies-grièches :  
 
2008 est la seconde et dernière année pour cette enquête. 
Trois espèces sont recherchées : la Pie-grièche grise, la 
Pie-grièche écorcheur et la Pie-grièche à tête rousse. Pour 
la PG grise des données sont parvenues du Puy-de-Dôme 
et du Cantal. Cette espèce semble se raréfier, et même 
avoir disparu de l’Allier. Il faudrait faire encore un effort 
de prospection notable pour y voir un peu plus clair. Pour 
la PG à tête rousse les données sont dispersées et concer-
nent surtout le département de l’Allier, et un peu le Can-
tal. Le Puy-de-Dôme est quasiment déserté. Enfin la PG 
écorcheur se porte encore bien. Un total de 13 secteurs, 
pour 5730 ha, a été inventorié et il a été trouvé un couple 
pour 30 ha. Sur les secteurs déjà suivis il y a 15 ans, on 
note une légère augmentation des effectifs. 
Nous ne redonnerons pas le protocole de ce travail ici. Il a 
déjà été publié. Le responsable de l’enquête au niveau 
régional est JP Dulphy. Il y a par ailleurs 5 coordinateurs 
départementaux. Pour tout renseignement vous pouvez 
contacter JP Dulphy (jp.dulphy@orange.fr). A noter que 
l’effort de cette année doit être important, en particulier 
sur le Cantal et la Haute-Loire, peu prospectés en 2007. 
 
Nocturnes 
 
 Normalement 2008 est l’année de lancement de l’enquête 
régionale sur les oiseaux nocturnes, principalement les 
rapaces, mais les engoulevents pourraient aussi être pris 
en compte. Cette enquête devrait durer 2 ans, voire 3. Son 
organisation est en cours d’élaboration. Disons que l’on 
ne part pas de zéro. En effet un groupe « Grand Duc » 
fonctionne déjà, sous la houlette de Y. Martin. Ce groupe 
est relié au réseau national. Par ailleurs un relais du 
groupe national « petites chouettes de montagne» (surtout 
concernée, la Tengmalm) va être mis en place. Un réseau 
« Chouette Effraie » et un réseau « Petit-Duc » ont été 
aussi lancés par JJ Lallemant et doivent être confortés. 
Enfin il faudra lancer un réseau « Chevêche ». Cette es-
pèce avait été bien suivie dans le Parc Livradois – Forez il 
y a quelques années, mais ce suivi est à reprendre. 
 
L’organisation de l’enquête est donc en cours et un pas 
important devrait être franchi le 15 mars, lors de la ré-
union du groupe Etudes et Recherches de la LPO Auver-
gne. A ce moment là des informations plus précises, sur 
ce qui sera fait et sur les noms des coordinateurs seront 
diffusées. D’ores et déjà cependant les personnes intéres-
sées par ce travail peuvent contacter le local. 

 
Jean-Pierre Dulphy  

Le point sur les dossiers juridiques en cours  
 
La LPO Auvergne a suivi plusieurs dossiers juridiques :  
 
Affaire classée :  
 
Le juge d’instruction de la cour d’appel de Riom (63) a rendu le 26 
février 2008, une ordonnance de non-lieu dans l’affaire d’empoison-
nement de janvier 2007 à Charbonnières les Varennes (63) cf LPO 
Infos n°61. Des appâts empoisonnés avaient été déposés sur une sur-
face de 800 hectares. Outre des animaux domestiques, 23 oiseaux 
protégés ont fait partie des victimes : 13 buses variables, 7 milans 
royaux et 3 Grands Corbeaux. 
La LPO était partie civile et a pris Maître Saby comme avocat. 
Les investigations n’ont pas permis d’identifier les coupables mais on 
peut espérer que l’activité de la gendarmerie au cours de son enquête 
dans les milieux concernés les amènera à une plus grande prudence à 
défaut de discernement. 
 
Affaire en cours :  
 
Affaire Peters :  
En novembre 2004 à Moulins (03) était organisée, par Mr Peters, une 
vente aux enchères d’une cinquantaine d’animaux exotiques naturali-
sés (dont de nombreux oiseaux) relevant de la convention de Was-
hington. Le nommé Peters ainsi que le commissaire priseur ont été 
mis en examen, le juge d’instruction de Moulins devrait rendre rapi-
dement ses conclusions. La LPO France est partie civile, la LPO Au-
vergne assure le suivi de l’affaire. 
 
Destruction de bernaches du Canada :  
En Janvier 2007 à Noalhat (63), deux bernaches du Canada – oiseaux 
protégés – ont été tuées par un chasseur, l’affaire est en cours, la LPO 
est partie civile. 
 
Piégeage d’une buse :  
Le 26 octobre 2007 à Yzeure (03), une buse variable a été victime 
d’un piège. L’auteur est poursuivi pour destruction d’animal non 
domestique – espèce protégée- ainsi qu’utilisation d’un piège par 
piégeur agréé. La LPO sera partie civile le moment venu. 
 
Destruction de tadornes de Belon :  
Le 9 décembre 2007 à Montmarault (03), deux tadornes ont été tuées 
par un chasseur, il est poursuivi pour destruction et transport d’ani-
maux non domestiques – espèce protégée- la LPO sera partie civile le 
moment venu. 
 
 

Les recours administratifs devant le Tribunal administratif  
de Clermont-ferrand : 

 
- La LPO Auvergne a intenté, en décembre 2007, un recours ad-
ministratif en annulation contre l’arrêté du préfet de Haute-Loire 
en date du 10 octobre 2007 autorisant des opérations de régulation 
des grands cormorans en eaux libres. L’affaire est en cours. 
 
- La LPO Auvergne examine actuellement l’opportunité d’un 
recours administratif contre l’arrêté du Préfet du Cantal en date du 
5 novembre 2007 accordant un permis de construire neuf aérogé-
nérateurs (éoliennes) sur les communes de Massiac, Molompize et 
Auriac l’Eglise (15), la décision sera prise avant le 21 avril pro-
chain. 

 
Enfin, plusieurs affaires ont fait l’objet d’un examen approfondi à la 
suite duquel la LPO Auvergne a décidé de ne pas donner suite faute 
d’éléments insuffisants pour pouvoir se constituer partie civile avec 
une chance raisonnable de succès. 

 
Pierre Coufleau 
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Chantier de la "boire des carrés"  

(St-Rémy-en-Rollat – 03) 
 

�� ous savez que le site de Charmeil / St-Rémy-en-
Rollat est devenu un Espace Naturel Sensible 

(ENS) du département de l'Allier. Les objectifs principaux 
de la gestion sont la protection du patrimoine naturel et sa 
valorisation auprès du public local et de visiteurs (revoir 
L'article du LPO Info n°60 de juillet 2007). Nous vous ex-
pliquions qu'un important projet de sentier d'interprétation 
allait voir le jour d'ici fin 2007. Pour diverses raisons, ce 
projet n'a vraiment démarré que début janvier. Mais quand 
vous lirez ces lignes, le sentier sera ouvert, libre d'accès. 2 
boucles sont proposées : le tour de la "boire des car-
rés" (1,6km) et le "circuit de la héronnière", qui longe la 
rivière (2,4 km). Sur ces circuits, vous trouverez des élé-
ments d'informations sur le patrimoine naturel, présentés de 
façon agréable, avec de belles illustrations de Philippe Co-
que. L'originalité est que ces panneaux changeront 2 fois 
l'an, suivant la saison. Une dizaine de stations sont disper-
sées sur ces 4 km, évoquant aussi bien la cistude, que les 
hérons, ou l'histoire locale de la rivière… Une autre origina-
lité du site est que nous avons travaillé, avec la Communau-
té d'Agglomération de Vichy val d'Allier, pour que les cir-
cuits puissent être accessibles à tous les types de handicaps. 
La "boire des carrés" sera le premier site naturel régional à 
viser le label "Tourisme et handicaps". Cela a demandé bien 
des efforts dans de nombreux domaines et nous voudrions 
remercier ici, par exemple, les pêcheurs (l'APPMA de Cus-
set notamment) qui ont admis des restrictions de circulation 
automobile autour de la boire, pour faciliter cet objectif. 
Une de ces adaptations est la mise à disposition courant 
Avril, à l'office de tourisme de Vichy (04 70 98 71 94), 
d'audio guides. Ils permettront de visiter le site autrement, 
en ayant une source d'informations complémentaires impor-
tante. Incessamment, notre site Internet – et celui de la 
Comm. d'Agglo. - proposeront un document téléchargeable 
gratuitement, pour disposer d'un outil de visite complémen-
taire. C'est là encore une première pour la LPO Auvergne. 

 
Nous sommes aux portes de l'agglomération vichyssoise 

et nous avons opté pour des petits circuits courts, afin que le 
public ait des possibilités de venir passer un moment au 
calme, d'une durée libre, au bord de la rivière. Les aménage-
ments sont simples (nous sommes aussi en zone inonda-
ble !), se veulent agréables… quelques compléments s'ajou-
teront encore.  

 
Nous l'avons dit, ce site était déjà très fréquenté et avait 

un aspect qualifiable de péri urbain. Nous l'avons aménagé 
dans ce contexte. Les restrictions de circulation de véhicules 
à moteur en fâchent beaucoup, localement… Mais nous 
sommes persuadés d'avoir agi ici vers un peu plus de natu-
ralité… car les quelques mobiliers posés le long du chemin 
n'en font pas une "entrée de ville", loin de là. Allez-y et 
prenez du bon temps, cet endroit est remarquable du point 
de vue nature et méritera que vous y retourniez pour en 
avoir une vision plus complète. 

 
Jean-Jacques Lallemant 

La LPO Auvergne achète 2 parcelles de 
l'étang du Fung  

 

�� et été, nous avons été informés par un de nos adhérents 
que le service des domaines mettait en vente 2 parcel-

les (2 250 m²) de l'étang du Fung situé sur la commune d'Ol-
by.  Au vu de son intérêt ornithologique, nous avons fait une 
offre d'achat aux domaines qui a été acceptée et cet automne, 
la vente a été officialisée. Maintenant que l'achat est réalisé, 
nous allons chercher à rencontrer le principal propriétaire afin 
de se faire connaître et de voir si nous pouvons travailler en-
semble à assurer la préservation du site. Ce ne sera pas évi-
dent au vu des dégradations constatées ces dernières années 
(notamment travaux de drainage) et de la pression de chasse 
qui semble s'exercer sur ce secteur. Ceci étant, nous avons 
maintenant notre mot à dire en tant que propriétaire. 
L'étang du Fung est en fait principalement une zone de marais 
(31 ha au total) qui abrite une des plus vastes cariçaies du 
Puy-de-Dôme, ainsi qu'une mosaïque de formations végétales 
caractéristiques des zones humides (roselière, mégaphorbiaie, 
saulaie...). Un petit étang (1 ha) complète cet ensemble de 
milieux particulièrement fragiles. Ces dernières années, les 
ornithologues de la LPO Auvergne se sont intéressés de très 
près à ce secteur après avoir constaté la présence en période 
de reproduction de plusieurs espèces particulièrement rares en 
Auvergne et même en France pour certaines. Nous estimons 
que ce site abrite notamment : 

- 8 à 10 couples de râle d'eau pour une population estimée 
à 80-120 couples en Auvergne 
- 1 à 2 couples de marouette ponctuée pour une popula-
tion estimée à 8-20 couples en Auvergne 
- 1 à 3 couples de bécassine des marais pour une popula-
tion estimée à 10-20 couples en Auvergne 
- la loutre d'Europe 

Nous allons étudier ce site avec encore plus d'attention et 
surtout chercher les modalités de gestion les plus favorables 
au maintien de ces habitats et de ces  espèces patrimoniales. 
Bien évidemment, c'est à l'échelle du marais qu'il faut agir et 
non pas exclusivement sur nos deux parcelles. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dans un premier temps, nous avons demandé l'inscription de 
ce site en Zone Naturelle Ecologique Faune et Flore puisque 
ce n'était pas encore le cas. Son intérêt naturaliste sera ainsi 
reconnu officiellement par les pouvoirs publics. Nous som-
mes preneurs bien évidemment de toute forme d'aide que ce 
soit technique (données naturalistes, veille écologique...) que 
financière. L'achat des parcelles a coûté près de 600 € mais le 
travail à venir va nécessiter beaucoup plus de moyens finan-
ciers. Toute aide financière sera donc la bienvenue et donnera 
lieu à déduction fiscale (66% du montant du don). 
 

 
Jean-Christophe Gigault et Romain Riols 
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L’obs du moment : le hibou des marais (des obser-
vations inhabituelles d’hivernage) :  

- sur la narse de Lascols à Cussac (15) avec un maxi-
mum de 25 individus.  
- sur le site de la Cham de Mons à Roffiac (15) avec 
8 individus notés par Henri Verne.  
- sur le site de Loudes (43),  2 hiboux des marais 
observés par Serge Chaleil.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Encore quelques observations du rare ticho-
drome :  
- le 22/12/07, observation, comme chaque hiver, 
d'un Tichodrome échelette  sur la falaise de la Ro-
che-Blanche (63) par Marc Pommarel.  
- le 28/12/07, observation réalisée par Caitline La-
joie et Matthieu Bernard d’un Tichodrome qui ar-
pente la falaise des Grottes de Jonas sur la commune 
de Saint-Pierre-Colamine (63).  
- le 08/01/08, encore un Tichodrome observé à 
Chambon-sur-Lac (63) par 
Emmanuel Boitier.  
- le 20/01/08, un chanteur 
inattendu est noté par Henri 
Verne sur le barrage de l'Ai-
gle (Chalvignac - 15) : le 
tichodrome hivernant sur le 
barrage est donc un mâle !  
- le 24/01/08, sur les rochers 
de Las Palières (le Falgoux - 
15), longue observation par 
Jean-Yves Delagrée, Jacques Albessard, et Jean- 
Michel Dulac d'un tichodrome.  
 
Encore des oiseaux peu fréquents (ou premières) 
observés en hiver en Auvergne !   
- le 18/11/07, observation de deux  Sizerins flammés 
et d'un Canard mandarin mâle entre les Varennes et 
Sous la Torre (63) par Thibault Brugerolle. 

 
- le 18/11/07, observation d’une Oie rieuse avec en-
viron 300 colverts à l’étang des Loges-Vitray (03) 
par Arnaud Trompat.  
- le 30/11/2007, observation de deux Harles bièvres 
femelles sur le lac de la Cassière (63) par Bruno Gil-
bert.  
- long stationnement, noté par Thomas Bernard, de 5 
Nettes rousses (1 mâle, 1 femelle, 3 juvéniles) sur le 
Val d'Allier Issoirien (63).  
- le 23/12/07, observation rare d’un butor étoilé sur 
la narse de Pierrefite (Talizat – 15) par Pierre Coste. 
- le 31/12/07, belle observation par Jean-Pierre Dul-
phy et Thibault Brugerolle, à Pont Picot (Maringues, 
63), d'un Fuligule nyroca "très sauvage" et d'un hy-
bride femelle nyroca / morillon. 

 
 

- le 05/01/08, belle obs d'une Bécassine sourde dans 
une tourbière enneigée à Besse-et-Saint-Anastaise 
(63) par Emmanuel Boitier.  
- le 11/01/08,  sur les gravières de Bellerive 
(Pérignat/Allier, 63) Laurent Maly,  JF Carrias et 
quelques étudiants, ont eu la chance d'observer une 
corneille mantelée, oiseau considéré comme rare en 
Auvergne (Une fiche d'homologation a été rédigée).  
- le 14/01/08, sur le barrage de la Sep à St-Hilaire-la-
Croix (63), superbe observation d'un jeune Plongeon 
catmarin. (soumis au CHR) par Cédric Aucouturier.  
- le 22/01/08, au milieu d’une troupe de fringilles, 1 
Sizerin flammé se fait tout d’abord entendre puis se 
laisse observer quelques instants par Thomas Ber-
nard.  

 
et dans la rubrique « observations sympas ou in-
solites »  
- le 26/01/08, observation sympa d'un dortoir de 59 
Busards Saint Martin à la Narse de Lascols, Cussac 
(15) par Henri Verne.  
- le 15/01/08, découverte d'un joli dortoir de 520 
grands cormorans au dortoir sis « chez Boulanger » 
à Joze (63) par Jean-Pierre Dulphy.     

 
Bernard Raynaud 
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ONCFS et LPO : comment contribuer à faire 
respecter la réglementation sur les espèces pro-
tégées.  
 
Dans notre projet associatif 2006/2010 nous avons mis l’ac-
cent sur la nécessité «d’obtenir la stricte application des 
lois,  d’assurer une veille juridique sur les délits à l’en-
contre des oiseaux communs (braconnage, destruc-
tion…) ». Le CA a constitué un groupe juridique, qui, avec 
l’aide d’une avocate et après avis du conseil d’administra-
tion, conduit certaines affaires devant la justice. Dans ce 
cas, la démarche est longue et il est difficile de démarrer 
une enquête officielle avant plusieurs mois. Parallèlement à 
ce travail, Jean-Yves Delagrée et Pierre Philippe ont ren-
contré Olivier Santoni, responsable de la communication à 
l’antenne ONFCS de Clermont-Ferrand, qui a bien voulu 
répondre à leurs questions : 
 
Pouvez-vous nous préciser ce qu’est l’ONCFS et son fonc-
tionnement régional ? 
L’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage, est 
un établissement public placé sous la double tutelle des 
ministères chargés de l’Ecologie et de l’Agriculture, dont 
les compétences s’étendent sur l’ensemble des domaines 
liés à la gestion et à la protection de la faune sauvage et des 
espaces naturels. Dans la région, cet établissement est re-
présenté par la délégation régionale Auvergne-Languedoc-
Roussillon et par ses 4 services départementaux. 
 
Quels types d’actions menez-vous en faveur de la protec-
tion de la faune sauvage ? 
Les agents des services départementaux forment un vérita-
ble corps de police de la nature réalisant des actions de 
prévention, de sensibilisation et d’information, autant que 
de répression. 

 
Dans l’ensemble très variées, ces actions portent principa-
lement sur l’application de la réglementation de la chasse 
(lutte contre le braconnage, etc.), sur la lutte contre la des-
truction, la capture et le commerce d’espèces de faune et de 
flore protégées et sur la surveillance des espaces naturels et 
protégés. 
 
L’ONCFS a également comme objectif fondamental d’amé-
liorer la connaissance du patrimoine naturel national et 
régional. Cela se traduit par la réalisation d’études et de 
recherche sur la biologie d’espèces animales (gibiers et 
protégées), sur leurs habitats, ainsi que sur les pratiques 
leur étant favorables. L’ONCFS met aussi en œuvre ou par-
ticipe à des suivis et des inventaires d’espèces patrimonia-
les (bécasse des bois, castor d’Europe). 
 
Que doit faire un adhérent de la LPO qui constate un dé-
lit ? 
Si vous avez connaissance d’actes de destruction ou de dé-
rangement d’espèces protégées, ou si simplement vous sus-
pectez un problème à venir, vous pouvez contacter le ser-
vice départemental de votre département pour que les 
agents interviennent dans les meilleurs délais. 
 
Suite à cet entretien, il nous semble évident que travailler 
avec l’ONCFS permet d’avoir une réactivité immédiate 
dans bon nombre de cas. C’est l’ONCFS qui déposera 
plainte après constat sur le terrain (ils sont assermentés) et 
la LPO se portera partie civile dans les différentes affaires. 
Nous vous communiquons un numéro de téléphone par dé-
partement, sachez aussi qu’il y a une permanence les jours 
fériés. 
Allier : 04 70 43 68 33 Cantal : 04 71 64 59 69  
Haute-Loire : 04 71 08 06 00 Puy de Dôme : 04 73 96 73 
Pour plus d’informations : www.oncfs.gouv.fr  
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« Tous les grands projets publics, toutes les décisions publi-
ques, seront désormais arbitrés en intégrant leur coût pour le 
climat, leur coût en carbone. Toutes les décisions publiques 
seront arbitrées en intégrant leur coût pour la biodiversité […] 
Les décisions dites non écologiques devront être motivées et 
justifiées comme ultime et dernier recours. C’est une révolu-
tion dans la gouvernance de notre pays totale et nous allons 
appliquer immédiatement ce principe à la politique des trans-
ports. Le Grenelle propose une rupture et bien je propose de 
la faire mienne. La priorité ne sera plus au rattrapage routier 
mais au rattrapage des autres modes de transport. » 
 

Janvier 2008  : début des travaux préparatoires de l’autoroute 
A65, Langon-Pau, «Cette autoroute détruira « 2000 hectares 
d’espaces naturels, 8 zones Natura 2000, de nombreux habi-
tats et espèces protégées, telles que le vison d’Europe, l’écre-
visse à pattes blanches ou le papillon Fadet des laî-
ches » (Jean-Stéphane Devisse de WWF / Alliance pour la 
planète). 

24 janvier 2008  : signature par Jean-Louis Borloo de la décla-
ration d’utilité publique de l’A355, grand contournement ouest 
de Strasbourg, qui va détruire les derniers secteurs où subsis-
tent des terriers actifs de grand hamster. Le grand hamster fait 
partie des «espèces animales d'intérêt communautaire qui 
nécessitent une protection stricte» de la Directive «Habitats» 
signée par les pays de l'Union européenne. En France il est 
protégé actuellement par l'arrêté interministériel du 16 décem-
bre 2004 au même titre que le lynx, l'ours ou le phoque moine. 
On y insiste notamment sur "l'interdiction de l'altération du 
milieu particulier" où vit ce mammifère. 

10 février 2008  : publication du décret de déclaration d’utilité 
publique du nouvel aéroport international Grand Ouest Notre-
Dame-des-Landes, au nord de Nantes. 
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Premier  parc mar in en France 

 
Le premier parc marin a été créé en France le 28 sep-

tembre 2007. Il s’agit du parc marin d’ Iroise. 

 

L’union fait la force. (Sciences et Avenir) 

 

 L'iguane marin des îles Galápagos est un animal 

qui fait la fierté des habitants de ces îles réputées 

pour leurs faunes exceptionnelles. Ces reptiles ont 

besoin de passer de longues heures au soleil pour 

réchauffer leur sang. C’est malheureusement à ce 

moment précis qu'ils sont particulièrement vulnéra-

bles aux attaques du faucon, leur principal prédateur. 

A priori, seule la vue peut leur permettre d'aperce-

voir les rapaces. Pour autant des biologistes se sont 

aperçus que ces iguanes se dissimulaient dans des 

abris rocheux ou plongeaient dans l'eau, bien avant 

l’apparition de leur prédateur. En poussant plus loin 

leurs recherches, les scientifiques se sont aperçus 

que le cri des moqueurs (passereaux de genre Nes-

momimus) alertait les iguanes. Pour en avoir le coeur 

net, les chercheurs ont enregistré le cri d'alerte de 

ces passereaux et l’ont diffusé à proximité d'une 

colonie d'iguanes. 60 % des reptiles ont alors dressé 

la tête pour éventuellement détecter l'arrivée de leur 

prédateur. De nombreux autres animaux utilisent les 

cris d'alerte des espèces voisines pour leur défense. 

C'est le cas dans nos contrées du geai des chênes qui, 

en lisière de forêt, donne souvent l'alerte lorsqu'un 

prédateur se présente, permettant ainsi à beaucoup 

d’autres animaux de se dissimuler sous le couvert 

végétal. C'est par contre la première fois que l’on 

constate ce phénomène chez des reptiles qui n'utili-

sent pas de sons pour communiquer entres eux. 

Baisse des émissions de gaz à effet de ser re en France 
 

La France a réduit de 2,5% ses émissions de gaz à effet de serre en 2007 par rapport à 2006. La baisse est de 4% par rapport à 1990. Des résultats dus à un hiver doux, un été non caniculaire et l’effet des me-sures gouvernementales vu que tous les secteurs (transports compris) affichent des baisses. Afin d’at-teindre l’objectif fixé de division par quatre d’ ici 2050 il faudra cependant parvenir à une baisse de 3% par an d’ ici cette date. 

 

Gare aux gor illes ! 
 

Doucement mais sûrement les gorilles des 

forêts ougandaises, voient leurs effectifs croître 

de nouveau. Après avoir subi dans les années 

90 de lourdes pertes (déforestation, bracon-

nage), les scientifiques ont recensé 360 indivi-

dus en 2007 contre 300 en 1997. Soit la moitié 

de la population mondiale.  

Essentiellement végétariens, ces primates 

vivent dans le Parc natio-

nal de Bwindi (dans le 

sud ouest de l’Ouganda). 

Avec le Rwanda, il est 

l’un des deux derniers 

sanctuaires dans le monde 

pour ces grands singes. 

Heurs et malheurs du barrage des Trois Gorges. 
(Sciences et Avenir) 
 

 Les spécialistes du monde entier l'avaient prévu, le 
barrage des Trois Gorges en Chine pose déjà d’impor-
tants problèmes après moins de deux ans d'exploitation. 
Ce titanesque ouvrage devait permettre la maîtrise du 
Fleuve Bleu (Yangzi Jiang), grâce à un puissant com-
plexe hydroélectrique pouvant répondre partiellement 
aux besoins croissants en énergie de la Chine. Avec 185 
m de hauteur pour une longueur de 2,3 km, ce barrage 
canalise désormais en partie les eaux du troisième plus 
grand fleuve du monde. Long de 6300 Km avec un débit 
estimé à 22 000 m³ par seconde, ce seigneur des fleuves 
donne de nos jours une image pitoyable : terrains qui 
s’effondrent, maisons qui se fissurent et rivages empor-
tés par les flots sur plusieurs dizaines de kilomètres. Il 
faut dire qu'avec ses 600 Km de long pour une superficie 
de 58 000 km2, soit plus que la surface totale de la 
Suisse, cette retenue a de quoi bouleverser profondément 
l'écosystème. C'est bien évidemment sur le plan écologi-
que que les conséquences sont désastreuses. Cette région 
du globe constitue un réservoir de biodiversité unique 
sur la planète. La zone menacée par les eaux comporte 
6400 espèces végétales, 3500 espèces d'insectes dont 
plus de 600 papillons, 500 vertébrés terrestres dont une 
centaine de mammifères et 350 espèces de poissons. Une 
grande partie de cette faune et de cette flore, qui ne vit 
que dans cette région, est menacé à court et moyen terme 
par la montée des eaux.  

Chronique réalisée par Alex Clamens et Jean Fontenille 
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Le local de la Maison des Oiseaux :  
La maison qui accueille l’Office de Tourisme et la 
LPO est bâtie contre la colline ce qui lui donne deux 
rez-de-chaussée : L’office de Tourisme est au rez-de-
chaussée face à la rivière, et la LPO est au rez-de-
chaussée face à l’église. 
Les locaux dont nous disposons ont une superficie de 
150 m² sur deux niveaux. Il présente un hall d’accueil 
avec exposition, documentation, point de vente, un 
bureau de 12 m², un diorama. Celui-ci présente trente 
oiseaux de vingt espèces, œuvres du sculpteur Pascal 
Miallier, dans leur décor particulier à falaises, riviè-
res, terrains en friches … Le diorama descend près du 
sol pour nous montrer l’espace cincle, et se glisse 
jusque sous nos pieds pour simuler la rivière. Un am-
phithéâtre de 50 places pour la projection de diapos et 
films. 
 

Salariés 
D’objecteur de conscience on peut devenir salarié : et revoilà 
Franck Chastagnol, toujours fidèle au poste. Heureux temps des 
emplois jeunes ! Fabienne Michel et Matthieu Clément ont pu œu-
vrer utilement et bellement ! 
Actuellement la Maison des Oiseaux fonctionne avec deux sala-
riés : Franck Chastagnol et Rémy Désécures. Elle est ouverte au 
public en été et accueille une moyenne de 2500 personnes. Sa si-
tuation géographique, loin des grandes villes et des adhérents 
l’handicape un peu. Par contre, les zones Natura 2000 du Haut-
Allier et des gorges de la Loire favorisent l’étude et la protection 
des oiseaux. 
Franck et Rémy se partagent les tâches de chargés d’études et de 
protection : suivi des rapaces, suivi des sites Natura 2000, aména-
gement du lac de St Paulien, aménagement de la gravière de Lar-
cenac … 
 
 
 
 

Franck s’occupe particulièrement de la gestion de la Maison des 
Oiseaux, du contact avec les adhérents résidant en Haute-Loire, de 
la liaison avec le centre de soins, de l’opération tournesol pour 
toute la délégation Auvergne et rassemble les données pour la bro-
chure « Voyagez nature avec la LPO », 10 % de son temps est 
réservé à l’animation. 
Rémy consacre la moitié de son temps à l’animation. Il est particu-
lièrement chargé des camps de l’été. Recrutés dans le public de 
proximité, par Internet, l’Oiseau Magazine et le bouche à oreilles, 
des jeunes de 12 à 17 ans, majoritairement des garçons, ont formé 
deux groupes. Selon la réglementation concernant les camps d’a-
dolescents, un directeur est recruté et deux stagiaires viennent un 
mois à l’avance pour préparer parcours, logement, action spéciale 
complémentaire. 
Pendant son deuxième mi-temps, Rémy s’occupe de l’inventaire 
des gorges de l’Allier et de l’évaluation de l’impact des éoliennes 
sur les oiseaux. 
En conclusion, nous invitons nos adhérents, lecteurs du bulletin 
LPO Infos, à aller visiter la Maison des Oiseaux en été, ou sur de-
mande, à être bénévoles actifs pour le nourrissage des milans, l’ob-
servation des busards, la vente de tournesol et la tenue de stands 
d’exposition. 
 

Madeleine-Marie Lucas 

« Les gens de la LPO » 

La Maison des oiseaux du Haut Allier en Haute-Loire  et son équipe  

Coordonnées salariés :  
Franck Chastagnol : lpo-auvergne.43@orange.fr 
Rémy Désécures : lpo-
auvergne.rdesecures@orange.fr 
Maison des Oiseaux du Haut Allier : 04 71 77 43 52 

Petit historique des lieux  
 
 1990 : Bruno Gilard implante la LPO 
 
 1992 : Deux « objecteurs de conscience » Pierre 
Feltz et Franck Chastagnol officialise la LPO à Lan-
geac et nichent dans un petit local fourni par le Syn-
dicat Mixte d’Aménagement du Haut Allier 
 
 1995 : Une demande d’installation pour un accueil 
du public est lancée dans les communes de Haute-
Loire. Lavoûte-Chilhac qui crée son office de tou-
risme nous fait des propositions intéressantes. 
 
 Juin 1996 : La Maison des oiseaux de Lavoûte-
Chilhac est inaugurée en présence de Monsieur Va-
lery Giscard d’Estaing, Président du Conseil Régio-
nal, Jacques Barrot, Président du Conseil Général de 
la Haute-Loire et Allain Bougrain Dubourg, Prési-
dent de la LPO nationale. Le temps est superbe. Les 
discours sont prononcés en plein air. 
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VOTRE BLOC-ADRESSES LPO …  
 

www.lpo-auvergne.org 
 

LPO Auvergne (Siège social)  
2 bis rue du Clos-Perret, 63100 Clermont-Fd 04  73  36  39  79 
lpo-auvergne@wanadoo.fr. ou auvergne@lpo.fr 
 
Centre de Soins pour les oiseaux blessés  
2 rue de la Gantière, 63000 Clermont-Fd  04  73  27  06  09  
cds.auvergne@lpo.fr 
 
Réserve Naturelle du Val d'Allier (LPO)  
8 Boulevard de NOMAZY, 03000 Moulins  04  70  44  40  66 
LPO Auvergne (Espace Nature du Val d’Allier)  
8 Boulevard de NOMAZY, 03000 Moulins  04  70  44  46  29  
lpo-auvergne.03@wanadoo.fr 
 
LPO Auvergne (Maison des Oiseaux du Haut Allier)  
Le Prieuré, 43380 Lavoûte-Chilhac   04  71  77  43  52  
lpo-auvergne.43@wanadoo.fr 
 
LES  GROUPES  LOCAUX  de la LPO  
 

LPO - MONTLUCON (03)     
Annette Faurie 04 70 28 21 83 et Patricia Godé 06 88 27 56 56 
LPO - MOULINS (03)  
Marie-Agnès LARBOT : 04  70  20  02  52   
LPO - VICHY (03)  
Robert ANDRIEU : 04  70  31  40  15   
 

LPO - CANTAL (15)  
Bernadette WENISCH : 04 71 48 56 19 

 

LPO - HAUTE-LOIRE (43)  
Maison des Oiseaux du Haut Allier 04  71  77  43  52  
 

LPO - COURNON (63)  
Jean MAZADE : 04  73  84  70  05 
LPO - ISSOIRE (63)  
Annie PELISSIER : 04 73 89 58 45  
LPO - RIOM (63)  
Christian FARGEIX : 06 09 52 10 99 
LPO - THIERS (63)  
Annie DENEFLE : 04 73 94 83 02 
LPO - Chaîne des Puys (63) 
Bruno GILBERT : 04 73 78 37 36 
LPO - AMBERT  (63) 
Graham THOMPSON : 04 73 72 59 36 
 
LES RESPONSABLES DES REFUGES EN AUVERGNE  
ALLIER : Bruno CARRERE  
25 rue St Charles 03170 BEZENET  
CANTAL : Jean-Pierre et Evelyne REGNIES  
le bourg 15 290 CAYROLS tel : 04 71 46 13 90 
HAUTE-LOIRE : Laurence HALLU  
La Gazelle 43130 St André de Chaleçon. Tel : 04 71 58 44 40 
PUY-DE-DOME : renseignements au local LPO : 04 73 36 39 79 

 

LPO Infos Auvergne: journal des adhérents de la LPO  Auvergne 
2 bis rue du Clos-Perret 63100 CLERMONT-Fd  

Resp. de la publication : F. Guélin. PAO : C. Dutrois 
 
 

Dépôt légal à parution: N°62 –  AVRIL 2008 © LPO Au vergne 
Impression DECOMBAT, Z.A. des Pradeaux 63360 GERZAT – Tirage : 1250 exs 

L’Equipe de rédaction du LPO Infos : Alex Clamens et Jean Fontenille - (rédacteurs en chef), François Guélin, Laurence Hallu, 
Bernard Raynaud, Equipe animation LPO Auvergne, Jean-Jacques Lallemant et Romain Riols : (illustrations). Christèle Du-
trois et Madeleine Marie Lucas : PAO et envois 
Merci aux personnes qui ont collaboré à ce numéro, et aux bénévoles pour la mise sous enveloppes. 

 

Bloc notes de la réserve naturelle  
nationale du Val d’Allier 

 
 
Colverts, siffleurs, chipeaux, pilets et souchets, sar-
celles d’hiver et tadornes étaient au rendez-vous du 
15 janvier. Avec les bernaches du Canada, les cygnes 
tuberculés, les fuligules milouins et morillons, un 
harle bièvre et un canard mandarin, le « wetlands » 
de cette année offrait une belle diversité. 
 
Le pèlerin et l’émerillon stationnent ici chaque hiver, 
le premier s’est même permis une attaque sur un 
grèbe castagneux (ratée), le second s’était, paraît-il, 
fait une spécialité des moineaux friquets du coin. 
 
De fin octobre à fin février, on ne se lasse pas d’ob-
server les groupes de grues cendrées (entre 200 et 
400 selon les jours) et les bandes de grandes aigrettes 
(30 à 40) regagnant leur dortoir au crépuscule. Le 
spectacle est de toute beauté. En 10 ans, que de chan-
gements : ces espèces magnifiques n’hivernaient pas 
dans la région. Le départ vers le nord de la plupart 
des grues a coïncidé avec la fin de la floraison des 
perces-neiges et le début de celle des pulmonaires et 
des ficaires. L’hiver laisse place au printemps. 
 
Pas (encore ?) de crue de l’Allier cette année, le débit 
voisine avec des niveaux vraiment faibles pour la 
saison (beaucoup de jours à 120 mètres cubes par 
seconde, soit de l’ordre du « quinquennal sec »). Pas 
de quoi renouveler les grandes plages. 
 
Les gestionnaires ont aménagé deux nouvelles petites 
aires d’accueil (tables et bancs) ; le réseau se com-
plète ainsi peu à peu, invitant à la découverte de la 
Réserve. 
 
Le comité consultatif s’est réuni comme chaque an-
née ; la rédaction du second plan de gestion se ter-
mine ; les battues aux sangliers se poursuivent… 
 
Une bonne demi-douzaine de sorties dans la Réserve 
est programmée d’avril à juin, je vous y invite cordia-
lement. C’est toujours un bon moment. 
 
Pierre-André Dejaifve 


